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RESUME  
 

Ce programme fait suite à l’Atelier de réflexion prospective ADAGE sur l’adaptation au 

changement climatique en s’intéressant aux échelles locales et moyennes (le programme « 

Sociétés et Environnement », ex. CEP&S prenant en charge les grandes échelles), en 

élargissant la problématique à l’ensemble des changements globaux et en se focalisant sur les 

territoires et leurs systèmes productifs, c'est-à-dire sur des écosystèmes gérés à des fins de 

productions alimentaires ou non alimentaires (agriculture et élevage, sylviculture, pêche et 

aquaculture).  

En effet, l’ensemble de la biosphère devra faire face à des changements majeurs : changement 

climatique et modification de la composition chimique de l’atmosphère et de l’océan, 

croissance démographique et pression anthropique sur la biodiversité, perturbation des 

grands cycles biogéochimiques. Les systèmes productifs, ainsi que les territoires et les 

écosystèmes auxquels ils sont liés, mais aussi les formes d’organisation sociale et politique, 

devront en outre s’adapter à d’autres contraintes : raréfaction relative de l’énergie fossile, de 

l’eau douce, des sols cultivables, des ressources minières pour la fabrication des engrais, 

contestation sociale de techniques conventionnelles ou innovantes en agriculture et dans les 

autres secteurs primaires… Par ailleurs, les demandes exprimées par les sociétés ne cessant 

d’augmenter, les écosystèmes seront de plus en plus sollicités. Cette tension entre la 

croissance et la diversité des demandes, et la montée des contraintes, qui s’imposent ou que 

les sociétés choisissent de s’imposer, risque de créer de nouvelles crises.  

Dans ce contexte, il est nécessaire d’engager des transitions vers des systèmes productifs 

durables (agriculture, élevage, sylviculture, pêche et aquaculture). Les technologies et les 

formes d’organisation sociales relatives à ces systèmes devront donc évoluer, d’une part en 

s’appuyant sur une meilleure compréhension du fonctionnement écologique des systèmes 

productifs et, d’autre part, en favorisant l’adaptation aux changements globaux et les 

innovations techniques et organisationnelles permettant d’en anticiper les effets. Le 

programme vise donc à élargir l’éventail des solutions technologiques, économiques et 

sociales mobilisables pour résoudre les problèmes de la viabilité et de l’adaptation des 

écosystèmes productifs face aux changements globaux, et réinterroge aussi plus largement la 

durabilité de leurs trajectoires de transformation. Le programme vise également à soutenir la 

conception et la mise en œuvre de trajectoires d’adaptation des systèmes productifs et des 

territoires.  

Le Ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation, de la Pêche, de la Ruralité et de 

l’Aménagement du Territoire, dans le cadre du plan Ecophyto 2018 et l’Agence Inter-

établissement de Recherche pour le Développement participeront en tant qu’organismes co-

financeurs à ce programme. 
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MOTS - CLES  
Agriculture, intensification écologique, agriculture à haute valeur environnementale, élevage, pêche, 

aquaculture, foresterie, écologie, écosystèmes anthropisés, adaptation, changements globaux, viabilité, 

durabilité, transitions, trajec toires, scénarios, processus de changement, innovation, technologies de 

l’information et de la communication, agriculture de précision, gestion intégrée de la santé des 

plantes, approche écosystémique des pêches et de l’aquaculture, ressources naturelles, cycles 

biogéochimiques, lutte biologique, hydrosystèmes, paysages, territoires, aires protégées, réserves 

biosphère, politiques publiques, gestion collective, incitations.  
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DATES IMPORTANTES  

CLOTURE DE LɀAPPEL A PROJETS  
Les propositions  de projets doiven t être soumises sur le site internet de soumission de 

Óɀ -1 ËÖÕÛɯÓɀÈËÙÌÚÚÌɯÌÚÛɯÐÕËÐØÜõÌɯÚÜÙɯÓÌɯÓÐÌÕɯËÌɯÓÈɯ×ÈÎÌɯƕ impérativement avant la clôture 

ËÌɯÓɀÈ××ÌÓɯãɯ×ÙÖÑÌÛÚ : 

LE 22/03/2012 A 13H00 (HEURE DE PARIS ) 

 (voir §  5 « Modali tés de soumission ») 

 

DOCUMENT  SIGNÉ  ET SCANNÉ  

Chaque partenaire devra attester de sa participation à la proposition en signant son 

document administratif et financier. Celui -ci est  généré È×ÙöÚɯÊÓĠÛÜÙÌɯËÌɯÓɀÈ××ÌÓɯãɯ×ÈÙÛÐÙɯ

ËÜɯÚÐÛÌɯËÌɯÚÖÜÔÐÚÚÐÖÕɯËÌɯÓɀ -1. Une fois scanné au format PDF , le coordinateur devra 

déposer ÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯdes documents administratifs et financiers signés  sur le site de 

soumission au plus tard  : 

 

le 20/04/2012 à 13h00 (heure de Paris)  
(voir §  5 « Modalités de soumission  ») 

  

CONTACTS  

 

Questions techniques et scientifiques  Questions administratives et financières  

M. Michel GRIFFON 

Mme Emmanuelle LEMAIRE  

Tél. 01 78 09 80 30/01 73 54 82 75 

Mél. michel.griffon@agencerecherche.fr 

Mme Emmanuelle LEMAIRE  

Tél. 01 73 54 82 75 

Mél. emmanuelle.lemaire@agencerecherche.fr 

 

RESPONSABLE DE PROGRAMME ANR  

Michel Griffon, Tel  : 01 78 09 80 30, michel.griffon@agencerecherche.fr 

 

Il est nécessaire de lÐÙÌɯÈÛÛÌÕÛÐÝÌÔÌÕÛɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÜɯ×ÙõÚÌÕÛɯËÖÊÜÔÌÕÛɯÈÐÕÚÐɯØÜÌɯÓÌɯ

règlement reÓÈÛÐÍɯÈÜßɯÔÖËÈÓÐÛõÚɯËɅÈÛÛÙÐÉÜÛÐÖÕɯËÌÚɯÈÐËÌÚɯËÌɯÓɀ -1 (http://www.agence -

nationale -recherche.fr/documents/uploaded/2007/reglement -modal ites-attribution -

aide.pdf ) avant de déposer une proposition de  projet de recherche. 

http://www.agence-nationale-recherche.fr/documents/uploaded/2007/reglement-modalites-attribution-aide.pdf
http://www.agence-nationale-recherche.fr/documents/uploaded/2007/reglement-modalites-attribution-aide.pdf
http://www.agence-nationale-recherche.fr/documents/uploaded/2007/reglement-modalites-attribution-aide.pdf
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1.  CONTEXTE ET OBJECTIFS  DE LôAPPEL A PROJETS  

1.1.  CONTEXTE  

Le programme AGROBIOSPHERE fait suite à l’Atelier de Réflexion Prospective ADAGE 

(textes disponibles sur le site ANR) sur l’adaptation au changement climatique en 

s’intéressant aux échelles locales et moyennes, et à celle des écosystèmes productifs. Il élargit 

la problématique de l’adaptation des territoires et des écosystèmes marins et continentaux à 

l’ensemble des « changements globaux », c'est-à-dire les changements planétaires qui 

affectent aussi bien le domaine environnemental qu’économique et social. Il relie également 

la question de l’adaptation et celle du développement durable en s’interrogeant sur les 

dimensions économiques, sociales et environnementales des trajectoires d’évolution, des 

projets territoriaux et des stratégies d’adaptation qui amènent à les infléchir. La notion de 

territoire est utilisée i ci au sens d’un espace organisé, approprié par des acteurs, et doté 

d’une cohérence et d’une spécificité physique, écologique, économique et sociale. 

La biosphère, telle qu’elle est utilisée et gérée par les sociétés et en particulier par 

l’agriculture (au sens large, comprenant les autres productions primaires continentales et 

marines), connaît et connaîtra des évolutions globales importantes et, en conséquence, des 

contraintes auxquelles elle devra s’adapter en les anticipant : changement climatique et 

nécessité de séquestrer du carbone, nécessité de préserver toutes les composantes de la 

biodiversité et leur fonctionnalité, nécessité de conserver l’eau douce et de préserver la 

qualité des écosystèmes, hausse du prix des énergies, raréfaction des engrais fossiles, impacts 

écologiques ou sanitaires et contestation sociale de la dissémination des molécules utilisées 

en santé des plantes et des animaux  – et plus globalement de la contamination des habitats 

marins et continentaux par les polluants organiques persistants –, protection des paysages, 

etc. 

Par ailleurs, les demandes des sociétés ne cessent d’augmenter et créent des incitations à 

produire pour répondre aux besoins alimentaires, en énergie, ou en matériaux d’origine 

biologique, accroissant par là même les pressions sur les écosystèmes. La tension entre ces 

pressions et ces besoins, traduits en opportunités productives, conduit les sociétés à imaginer 

des options pour anticiper ces changements futurs, et à se redonner la capacité à choisir un 

projet de développement durable. Ces anticipations concernent au premier chef la recherche 

et l’innovation, qui sont appelées à ménager des transitions vers des systèmes à la fois 

productifs et durables. En matière d’innovation technique, la voie privilégiée est 

principalement celle de l’écologie scientifique de ces systèmes productifs, souvent associée 

dans l’élaboration de nouvelles pratiques à l’agriculture de précision et aux applications des 

technologies de l’information et de la communication (qui font l’objet d’un ERANET financé 

par l’ANR, voir plus loin).  

La recherche et l’innovation ne concernent pas que les technologies et les pratiques ; elles 

doivent investir également les domaines économique, social, organisationnel, institutionnel 

et politique, tant po ur améliorer les processus favorisant l’innovation que pour identifier des 

pistes économiques et sociales et des instruments de politique publique pouvant contribuer à 
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l’adaptation des écosystèmes productifs et des territoires. Ces propositions devront en outre 

prendre en compte les contextes politique, social et culturel dans lesquels ces problèmes se 

posent, au niveau tant global que local. 

 

Dans ce programme, la notion d’adaptation se réfère au processus de changement, résultant 

de dynamiques spontanées  ou d’actes de gestion visant à prendre en compte, implicitement 

ou explicitement, de nouvelles contraintes. Comme précisé plus loin, cette acception ne 

préjuge ni de l’efficacité adaptative réelle, ni du caractère durable de ce changement et des 

stratégies envisagées par les acteurs, sur lesquels les projets sont appelés à s’interroger. 

 

Au sein de la perspective générale du programme, de nouveaux besoins de recherche 

apparaissent, par exemple au service des transformations des systèmes productifs pour 

réduire l’usage des produits phytosanitaires en agriculture en France : ceux-ci font l’objet 

d’un axe de recherche spécifique (Axe n°5). De même, les impacts probables des 

changements globaux sur le cycle de l’eau, en particulier sur la variabilité des apports, leur 

répartition et leur qualité, invitent à repenser fondamentalement la gamme des stratégies 

territoriales envisageables en matière de gestion de l’eau : les innovations conceptuelles et 

opérationnelles correspondantes font l’objet d’un axe de recherche spécifique (Axe n°6). 

 

1.2.  OBJECTIFS DU PROGRAMM E 

Dans les décennies à venir, les écosystèmes utilisés par l’homme pour produire des 

ressources alimentaires ou non alimentaires vont être fortement sollicités pour, à la fois, 

nourrir une population mondiale  dont la croissance ne devrait cesser qu’à la fin du siècle, 

répondre à la raréfaction des ressources fossiles en produisant bioénergies et biomatériaux. Il 

s'agira également de, mieux gérer les usages des multiples services écosystémiques, dans la 

perspective d’un développement durable soucieux en particulier de justice et de réduction 

des inégalités sociales. 

Répondre à ces attentes fortes et multiples constitue déjà un défi majeur, mais ces réponses 

doivent en outre s’élaborer dans un contexte en évolution rapide sous l’impact de 

changements environnementaux planétaires (changement climatique, changements d’usage 

des sols, pollutions des eaux continentales et marines, perte de biodiversité), ainsi que de 

changements économiques et sociaux à moyen ou long terme (renchérissement de l’énergie, 

globalisation des échanges, volatilité des prix des matières premières, rôle des marchés 

financiers, dynamiques et transitions démographiques, mobilités, transitions alimentaires, 

urbanisation – en particulier dans les zones littorales–, etc.). Ces multiples évolutions,  

regroupées sous le terme de « changements globaux », constituent un « système de 

contraintes », en ce sens que les différents phénomènes concernés sont reliés par de multiples 

interactions susceptibles d’en amplifier les effets (par exemple entre changements 

climatiques, érosion de la biodiversité et migrations ou entre volatilité du prix de l’énergie et 

instabilité des prix agricoles). S’y ajoutent, de manière variable selon les régions du monde, 

de nouvelles attitudes face aux sciences et techniques, qui peuvent jouer un rôle notable dans 
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le choix de solutions « appropriées ». En outre, dans de nombreux pays, des tensions 

foncières sur les terres agricoles se manifestent – avec parfois une arrivée massive de 

capitaux étrangers et/ou une réduction forte du nombre d’agriculteurs. Les conséquences de 

ces processus peuvent être considérables, tant écologiquement que socialement. 

En conséquence, sur un territoire donné, le scénario résultant de la combinaison de ces 

diverses évolutions, et auquel les systèmes de production locaux devront s’adapter et/ou 

résister, sera à la fois spécifique et lié à une combinaison d’hypothèses sur le contexte externe 

et sur le territoire lui -même et les marges de choix dont les acteurs locaux disposent.  

La finalité du programme Agrobiosphere  ÌÚÛɯËÖÕÊȮɯËɀÜÕÌɯ×ÈÙÛȮɯËÌɯÔÐÌÜßɯÊÖÔ×ÙÌÕËÙÌɯ

comment les changements globaux vont influencer le devenir de ces systèmes productifs 

ÊÖÕÛÐÕÌÕÛÈÜßɯÌÛɯÔÈÙÐÕÚȮɯÊÖÕÚÐËõÙõÚɯãɯËÐÍÍõÙÌÕÛÚɯÕÐÝÌÈÜßɯËɀÖÙÎÈnisation interdépendants, 

comment ces systèmes vont réagir, comment ces réactions vont ou non permettre de 

ÊÖÕÚÌÙÝÌÙȮɯÝÖÐÙÌɯËɀÈÔõÓÐÖÙÌÙɯÓÌÜÙɯÝÐÈÉÐÓÐÛõɯÌÛɯÓÌÜÙɯËÜÙÈÉÐÓÐÛõɯÌÛȮɯËɀÈÜÛÙÌɯ×ÈÙÛȮɯËÌɯÊÖÕÊÌÝÖÐÙɯÓÈɯ

×ÙÖÑÌÊÛÐÖÕɯËÌɯÊÌÚɯÚàÚÛöÔÌÚɯËÈÕÚɯÓɀÈÝÌÕÐÙɯÈÍÐÕɯËɀõÓÈÉorer des méthodes et outils permettant 

ËɀÈÊÊÖÔ×ÈÎÕÌÙɯÌÛɯËÌɯÍÈÊÐÓÐÛÌÙɯÊÌÚɯÈËÈ×ÛÈÛÐÖÕÚɯËÈÕÚɯËÌÚɯÚÐÛÜÈÛÐÖÕÚɯÚÖÊÐÈÓÌÚɯÌÛɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌÚɯ

différenciées.  

Le programme Agrobiosphere  se donne ainsi pour objectifs d’ensemble de : 

- Favoriser le développement des connaissances interdisciplinaires à l’interface entre les 

sciences biophysiques appliquées à la gestion des territoires et des usages de leurs 

écosystèmes (agronomie, écologie, sciences du végétal et de l’animal), les sciences de 

l’environnement et de la terre (climatologie, biogéochimie) et les sciences humaines et 

sociales (anthropologie, économie, géographie humaine, sociologie, sciences juridiques et 

politiques, sciences de gestion), avec un objectif de mise en œuvre opérationnelle des 

résultats obtenus.  

- Faire émerger des connaissances axées sur les liens entre évolution climatique, utilisation 

des terres et des espaces marins, biodiversité, cycles biogéochimiques, performances 

économiques, sociales et environnementales des systèmes de production (agricoles, 

aquacoles, forestiers), transformation des systèmes de valeurs, développement économique 

local, gestion et organisation des territoires. 

- Inciter à la construction interdisciplinaire de modèles (conceptuels ou numériques, 

quantitatifs et/ou qualitatifs)  permettant de représenter de manière intégrée le comportement 

des individus et des sociétés, l’évolution des écosystèmes et des territoires, en lien avec les 

changements globaux, et mettant en évidence la place et le rôle des initiatives locales et des 

politiques publiques territorialisées  au sein des efforts de gouvernance plus globale. 
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1.3.  OBJECTIFS DE L ôAPPEL A PROJET S 

Par rapport à cette thématique large, le programme Agrobiosphere a retenu pour 2012, 

comme en 2011, plusieurs options qui permettent de préciser la nature des propositions 

attendues. 

1. Ce programme sera particulièrement attentif à une prise en compte de la complexité des 

changements globaux. 

Les tendances et scénarios qui seront étudiés ou construits ne devront pas être réduits, de 

façon aÙÉÐÛÙÈÐÙÌȮɯãɯÓÈɯÝÈÙÐÈÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯÚÌÜÓÌɯÊÖÔ×ÖÚÈÕÛÌɯËÌÚɯÊÏÈÕÎÌÔÌÕÛÚɯÎÓÖÉÈÜß (climat, 

biodiversité, énergie ou migrations, par exemple). Sans avoir l’ambition de couvrir 

systématiquement l’ensemble de ces composantes, les proposants devront cependant 

ÚɀÈÛÛÈÊÏÌr, dans la situation considérée, à expliciter et justifier leur choix  (notamment par 

référence aux scénarios mondiaux), concernant les changements globaux pris en 

considération et les disciplines mobilisées1.  

Il est également attendu que soit précisé et j ÜÚÛÐÍÐõɯÓɀÏÖÙÐáÖÕɯËÌɯÛÌÔ×ÚɯÊÖÕÚÐËõÙõɯ×ÈÙɯÓÌɯ

×ÙÖÑÌÛɯȹËɀÜÕÌɯãɯØÜÌÓØÜÌÚɯËõÊÌÕÕÐÌÚȺȮɯ×ÈÙɯÙÈ××ÖÙÛɯÈÜßɯÙàÛÏÔÌÚɯËÌÚɯÊÏÈÕÎÌÔÌÕÛÚɯÊÖÕÚÐËõÙõÚɯ

comme pertinents.  

 -!ɯȯɯ,÷ÔÌɯÚÐɯÓɀÈßÌɯÚ×õÊÐÍÐØÜÌɯÕȘƙɯÚɀÐÕÚÊÙÐÛɯÉÐÌÕɯËÈÕÚɯÓÈɯÔ÷ÔÌɯ×ÌÙÚ×ÌÊÛÐÝÌɯËɀÌÕÚÌÔÉÓÌȮɯÓÌɯÊÈËÙÈÎÌɯ×ÈÙÛÐÊÜlier des 

×ÙÖÑÌÛÚɯ×ÙÖ×ÖÚõÚɯÚÜÙɯÊÌÛɯÈßÌɯ×ÖÜÙÙÈɯÑÜÚÛÐÍÐÌÙɯËÌɯÙÌÚÛÙÌÐÕËÙÌɯÓÈɯÊÖÔÉÐÕÈÐÚÖÕɯÌÛɯÓɀÈÔ×Óeur des changements 

envisagés.  

2. Rappel : La notion d’adaptation est prise ici comme un processus de changement, résultant 

de dynamiques spontanées ou d’actes de gestion visant à prendre en compte, implicitement 

ou explicitement, de nouvelles contraintes. Cette acception ne préjuge ni de l’efficacité 

adaptative réelle, ni du caractère durable de ce changement. 

Il appartiendra au contraire aux projets qui seront p ÙÖ×ÖÚõÚɯ ËÌɯ ÚɀÐÕÛÌÙÙÖÎÌÙɯ ÚÜÙɯ ÓÈɯ

pertinence et la durabilité  (économique, environnementale et sociale) des stratégies 

développées par les acteurs.  

3. L’objectif du programme ne se restreint pas à définir des « états souhaitables » et des 

trajectoires d’adaptation pour un territoire : de manière complémentaire il ambitionne 

d’étudier comment les acteurs définissent ces états, quels sont les moyens qu’ils se donnent, 

les projets qu’ils élaborent et les difficultés qu’ils rencontrent pour initier le changement et 

réaliser cette transition.  

4. La notion de systèmes productifs (ou d’écosystèmes utilisés par l’homme) englobe toutes 

les formes de mise en valeur – agriculture, horticulture, arboriculture, sylviculture, élevage, 

aquaculture, pêche  – utilisant les écosystèmes continentaux et marins, les ressources et les 

                                                      
1 Il est utile d’expliciter et de justifier le choix d’exclure de l’analyse certains autres processus de changement et 

tendances d’évolution jugés moins pertinents. 
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territoires qui leur sont liés, ainsi que les acteurs qui les gèrent. Elle concerne toutes les 

formes de production, des plus extensives aux plus intensives, et sur l’ensemble de la 

planète. Elle intègre des dimensions tout autant matérielles qu’immatérielles, culturelles 

notamment. La notion de production s’applique à l’ensemble des biens et services (y compris 

les services écosystémiques au sens du Millennium Ecosystem Assessment), marchands ou 

non marchands, dans la diversité sociale et culturelle des sociétés concernées. 

5. Le programme privilégiera les études aux échelles moyennes, c'est-à-dire au niveau 

d’entités territoriales au sein desquelles les différents acteurs concernés interagissent 

effectivement et sont susceptibles de définir et de mettre en œuvre collectivement des 

stratégies d’adaptation. Les grands bassins de production – y compris les éco-régions 

marines, par exemple, constituent une échelle qui paraît avoir encore été trop peu étudiée. 

Les études aux niveaux d’opérateurs individuels seront recevables si elles s’inscrivent dans 

une logique de compréhension et/ou de conception de ces dynamiques collectives ou 

intègrent la dimension collective locale et les interdépendances économiques et sociales 

qu’elle implique. De plus, à partir d’une échelle territoriale particulière, il sera pertinent de 

prendre en compte les interfaces et les relations avec d’autres territoires, et les articulations 

avec d’autres niveaux d’organisation.   

6. Les projets devront prendre en compte le caractère incertain des scénarios mobilisés, et 

õÛÜËÐÌÙɯÓÌÚɯÊÖÕÚõØÜÌÕÊÌÚɯËÌɯÊÌÛÛÌɯÐÕÊÌÙÛÐÛÜËÌɯÚÜÙɯÓÌÚɯÚÛÙÈÛõÎÐÌÚɯËɀÈËÈ×ÛÈÛÐÖÕȭ Dans cette 

optique, les études sur les différentes sources d’incertitudes (liées aux dynamiques socio-

économiques, aux réponses des systèmes productifs aux changements globaux, aux 

dynamiques du climat, etc.) ainsi que sur la formation des représentations mentales, 

individuelles ou collectives, des changements globaux, seront appréciées. 

7. Le programme ne privilégie pas une approche particulière parmi les multiples approches 

des systèmes productifs valorisant le fonctionnement écologique des territoires, ou parmi les 

approches écosystémiques des pêches et de l’aquaculture. Des propositions visant à 

comparer entre eux ces différents systèmes de production seront appréciées.  

8. Le programme Agrobiosphère est centré sur la composante « production » des systèmes 

alimentaires et non-alimentaires. Les approches portant sur l’évolution d’autres composantes 

de ces systèmes (transformation, circuits de distribution, consommation, gestion des déchets) 

sont abordées en tant que telles par le programme ALID (systèmes alimentaires durables). 

En revanche, certaines évolutions de ces composantes, par exemple les déterminants liés aux 

filières qui relient entre elles différentes échelles de territoire, pourront être considérées en 

tant que contraintes ou facteurs externes auxquelles les systèmes productifs devront 

s’adapter et/ou influant sur les capacités d’adaptation de ces systèmes. 

9. Les recherches portant sur l’adaptation biologique aux changements globaux, des gènes 

aux populations, font l’objet du programme BIOADAPT. 
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2.  AXES THEMATIQUES  

L’appel à projets comprend : 

È Deux axes thématiques généraux 

Axe.1.Dynamiques des territoires et des écosystèmes 

Axe.2.Stratégies d’adaptation innovantes, 

È Et quatre axes thématiques plus spécifiques 

Axe.3. Rôle et place des espaces protégés 

Axe.4. Cartobiosphère 

Axe.5. Gestion alternative de la santé des plantes 

Axe.6. Modélisation intégrée de la gestion du cycle de l’eau à l’échelle d’un bassin 

versant 

et il signale l’existence de programmes internationaux associés (§2.7). 

L’appel à projets porte sur l’ensemble de ces 6 axes : l’examen de la qualité scientifique des 

projets et de leur pertinence par rapport à l’appel d’offres sera conduit sur l’ensemble des 

projets reçus sans distinction préalable d’un axe particulier. 

 

2.1.  AXE  THEMATIQUE  1  :  DYNAMIQUES DES TERRITOIRES ET DES ECOSYSTEMES  

ET REPRESENTATIONS  DES EVOLUTIONS I NDUITES  PAR LES CHANGEMENTS 

GLOBAUX  

Cet axe vise à comprendre et à représenter les processus et les dynamiques d’évolution 

conjointe, à moyen et long terme, des systèmes sociaux et des écosystèmes, à l’échelle de 

territoires et de leurs ressources, de telle manière qu’on puisse en évaluer la viabilité et la 

durabilité.  

L’un des enjeux méthodologiques principaux repose sur la nécessité d’une perspective 

systémique, tant pour le territoire (en tant que système écologique, social, économique et 

socio-technique) que pour l’ensemble des dimensions écologiques du changement global 

(climat, biodiversité, modifications de la qualité des ressources en eau et en sol, des habitats 

…), et sur la capacité de représentation des interactions entre processus sociaux, techniques 

et écologiques. 
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Rappel : Les tendances et scénarios qui seront étudiés ou construits ne devront pas être 

ÙõËÜÐÛÚȮɯ ËÌɯ ÍÈñÖÕɯ ÈÙÉÐÛÙÈÐÙÌȮɯ ãɯ ÓÈɯ ÝÈÙÐÈÛÐÖÕɯ ËɀÜÕÌɯ ÚÌÜÓÌɯ ÊÖÔ×ÖÚÈÕÛÌɯ ËÌÚɯ ÊÏÈÕÎÌÔÌÕÛÚɯ

globau x (climat, biodiversité, énergie ou migrations, par exemple). Sans avoir l’ambition de 

couvrir systématiquement l’ensemble de ces composantes, les proposants devront 

ÊÌ×ÌÕËÈÕÛɯ ÚɀÈÛÛÈÊÏÌÙȮɯ ËÈÕÚɯ ÓÈɯ ÚÐÛÜÈÛÐÖÕɯ ÊÖÕÚÐËõÙõÌȮɯ ãɯ Ìß×ÓÐÊÐÛÌÙɯ ÌÛɯ ÑÜÚÛÐÍÐÌÙɯ ÓÌÜÙɯ ÊÏÖÐß 

(notamment par référence aux scénarios mondiaux), concernant les changements globaux 

pris en considération et les disciplines mobilisées2.  

(ÓɯÌÚÛɯõÎÈÓÌÔÌÕÛɯÈÛÛÌÕËÜɯØÜÌɯÚÖÐÛɯ×ÙõÊÐÚõɯÌÛɯÑÜÚÛÐÍÐõɯÓɀÏÖÙÐáÖÕɯËÌɯÛÌÔ×ÚɯÊÖÕÚÐËõÙõɯ×ÈÙɯÓÌɯ

×ÙÖÑÌÛɯȹËɀÜÕÌɯãɯØÜÌÓØÜÌÚɯËõÊÌÕÕÐÌÚȺȮɯ×ÈÙɯÙÈ××ÖÙÛɯÈÜßɯÙàÛÏÔÌÚɯËÌÚɯÊÏÈÕÎÌÔÌÕÛÚɯÊÖÕÚÐËõÙõÚɯ

comme pertinents.  

Ces analyses peuvent tout autant viser une perspective d’analyse historique qu’une 

démarche prospective. Elles pourront mobiliser, en interaction avec des analyses des 

processus et des services écologiques, non seulement l’analyse des évolutions des pratiques 

et des processus technologiques mais aussi toute la diversité des sciences humaines et 

sociales au service d’une compréhension des processus de transformation des 

comportements, des sociétés et des territoires, en articulant différentes échelles. Elles devront 

permettre de s’interroger sur la nature des réponses des sociétés aux changements globaux, 

au service d’une compréhension des enjeux actuels et futurs. 

Les outils de représentation mobilisés pourront allier des approches qualitati ves et 

quantitatives, des démarches d’observation, d’expérimentation, de modélisation ou de 

scénarios, notamment de manière à pouvoir faire le lien entre les évolutions des systèmes 

considérés et les déterminants des changements globaux à d’autres échelles (scénarios de 

changement climatique, par exemple, mais aussi autres facteurs de changement globaux liés 

aux évolutions socio-économiques d’échelle mondiale…). Ces travaux devront non 

seulement s’intéresser aux dynamiques des sociétés et des systèmes de production locaux, 

mais ils devront également permettre de rendre compte des articulations entre les facteurs 

déterminants à diverses échelles, par exemple au travers du rôle des filières ou des échanges 

entre bassins de production et de consommation. 

Cette compréhension des dynamiques propres et des interactions entre systèmes écologiques 

et systèmes sociotechniques et de leurs déterminants principaux vise à remettre en 

perspective la notion de « gestion » de ces systèmes et la capacité des instruments d’action 

collective et d’action publique à infléchir leur trajectoire. Il ne s’agit cependant jamais de s’en 

tenir à une perspective monographique d’étude de cas : ces descriptions et analyses de 

trajectoires doivent permettre de retirer des enseignements plus génériques sur la viabilité, 

de la durabilité, de la résilience ou de la vulnérabilité à long terme des systèmes considérés. 

Ces notions devront elles-mêmes être interrogées pour justifier le choix de tel ou tel concept 

pour traduire la question d’ensemble du programme). Ces analyses pourront ainsi permettre 

                                                      
2 Il est utile d’expliciter et de justifier le choix d’exclure de l’analyse certains autres processus de changement et 

tendances d’évolution jugés moins pertinents. 
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l’articulation éventuelle avec d’autres volets de recherches centrés sur les leviers d’inflexion 

des trajectoires (voir axe 2). Elles devront également viser une montée en généralité 

(comparabilité avec d’autres situations ou terrains, ou bien un certain degré de 

généralisation des processus décrits). 

Ces descriptions et analyses devront s’intéresser en particulier à la question des transitions  

et aux concepts qui permettent d’analyser les processus de changement ou de les 

accompagner : Quels seront les impacts des changements globaux sur les systèmes étudiés ? 

Comment des adaptations peuvent-elles se produire dans ces systèmes ? Comment les 

stratégies individuelles des acteurs et les externalités croisées entre usages conduisent-elles à 

des transformations du système qui ne correspondent pas nécessairement à leurs intentions 

initiales ? Comment ces stratégies individuelles se coordonnent-elles localement, se 

confrontent, s’agrègent pour former des stratégies collectives locales ? Comment les systèmes 

d’action collective ont-ils réussi à infléchir ou pourraient -ils infléchir les trajectoires vers plus 

de résilience, ou plus de durabilité ? Quelle est leur capacité d’influence par rapport aux 

autres déterminants de l’évolution des systèmes sociaux et écologiques ? Entre les stratégies 

individuelles et les contraintes globales, quelle place et quel rôle existe-t-il pour un projet 

politique à l’échelle des territoires ou des systèmes productifs ? Comment peut se discuter sa 

durabilité ? Quels sont les leviers de changement dans ces systèmes, et qui est en capacité de 

piloter ou d’accompagner le changement ? Comment se forment et se diffusent les paquets 

technologiques qui orientent les évolutions techniques de façon plus ou moins réversible ? 

Comment des innovations, techniques ou organisationnelles, ou des processus en émergence 

peuvent ou pourront changer d’échelle ? Dans quelle mesure ces changements - et les 

politiques qui les accompagnent – influencent -ils les concurrences ou les complémentarités 

(voire les solidarités) entre territoires ? En quoi renforcent-ils la spécialisation ou, a contrario, 

la diversification des systèmes économiques et sociaux étudiés ? Dans quelle mesure 

l'amélioration de la durabili té du système productif dans un territoire donné n'est -elle pas 

obtenue au prix d'une dégradation de la durabilité d'autres territoires ?  

L’analyse des dynamiques spatiales constitue également un enjeu méthodologique important 

de cet axe : comment analyser les enjeux de localisation des activités dans les systèmes 

productifs en relation avec leur environnement, en particulier dans le contexte du 

changement global ? Comment articuler des travaux d’économie géographique, d’économie 

spatiale ou régionale avec les autres disciplines permettant de rendre compte des 

changements globaux ? 

Ces analyses des trajectoires devront également s’attacher à mettre en évidence les 

différenciations entre dynamiques temporelles de divers processus, et notamment les 

conséquences des changements rapides ou à court terme (les « crises » au sens large, 

événements climatiques extrêmes, variation brutale des prix des aliments ou de l’énergie, 

etc.) sur la durabilité ou la viabilité à long terme. Comment des inflexions de trajectoires  à 

court terme, intentionnelles ou subies, débouchent-elles sur des effets à long terme 

potentiellement très différents de l’effet initialement espéré ? Les changements permettant 

une meilleure adaptation ou une amélioration des performances économiques, sociales ou 
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environnementales à court terme peuvent-ils déboucher sur des impacts à long terme 

négatifs en matière d’adaptation, de vulnérabilité, de résilience, ou de durabilité ? Comment 

peut-on articuler dans cette perspective descriptive les différentes natures et les différents 

degrés d’incertitude entre le court terme et le long terme ? 

 

2.2.  AXE  THEMATIQUE  2  :  ELABORATION DE STRATEGIES  I NNOVANTES FACE AUX 

CHANGEMENTS GLOBAUX  
 

Les changements globaux suscitent dans les sociétés humaines le besoin de capacités 

d'anticipation et d'exploration de nouveaux mondes possibles. Le rôle de la recherche est 

d'explorer, d'anticiper, de créer, d'imaginer comment adapter ce qui existe – mais également 

ce qui n'existe pas aujourd'hui – et d’explorer le champ des possibles : ceux qui peuvent 

advenir, mais aussi ceux que nous pourrions inventer et mobiliser pour garder la maîtrise de 

l’avenir et éloigner les menaces. 

Dans la perspective de l’adaptation des conduites actuelles des systèmes productifs aux 

changements, l’axe 2 s’intéresse plus spécifiquement aux technologies et à l’ingénierie des 

processus sociotechniques et organisationnels de l’innovation ainsi qu’à leur mise en œuvre 

à l’échelle des territoires. L’évolution raisonnée de la performance multifonctionnelle des 

systèmes doit permettre de relever le double défi d'une demande croissante et du maintien 

de la capacité des écosystèmes à fournir des services. Ces processus d’innovation peuvent 

aussi conduire à élargir la gamme des options possibles et ainsi questionner le rôle des 

projets de territoires ou des stratégies sectorielles au-delà de la seule logique d’adaptation, en 

envisageant des transformations et des ruptures favorisant le développement durable à long 

terme. 

Rappel : Les tendances et scénarios qui seront étudiés ou construits ne devront pas être 

ÙõËÜÐÛÚȮɯ ËÌɯ ÍÈñÖÕɯ ÈÙÉÐÛÙÈÐÙÌȮɯ ãɯ ÓÈɯ ÝÈÙÐÈÛÐÖÕɯ ËɀÜÕÌɯ ÚÌÜÓÌɯ ÊÖÔ×ÖÚÈÕÛÌɯ ËÌÚɯ ÊÏÈÕÎÌÔÌÕÛÚɯ

globaux  (climat, biodiversité, énergie ou migrations, par exemple). Sans avoir l’ambition de 

couvrir systématiquement l’ensemble de ces composantes, les proposants devront 

ÊÌ×ÌÕËÈÕÛɯ ÚɀÈÛÛÈÊÏÌÙȮɯ ËÈÕÚɯ ÓÈɯ ÚÐÛÜÈÛÐÖÕɯ ÊÖÕÚÐËõÙõÌȮɯ ãɯ Ìß×ÓÐÊÐÛÌÙɯ ÌÛɯ ÑÜÚÛÐÍÐÌÙɯ ÓÌÜÙɯ ÊÏÖÐß 

(notamment par référence aux scénarios mondiaux), concernant les changements globaux 

pris en considération et les disciplines mobilisées3.  

(ÓɯÌÚÛɯõÎÈÓÌÔÌÕÛɯÈÛÛÌÕËÜɯØÜÌɯÚÖÐÛɯ×ÙõÊÐÚõɯÌÛɯÑÜÚÛÐÍÐõɯÓɀÏÖÙÐáÖÕɯËÌɯÛÌÔ×ÚɯÊÖÕÚÐËõÙõɯ×ÈÙɯÓÌɯ

×ÙÖÑÌÛɯȹËɀÜÕÌɯãɯØÜÌÓØÜÌÚɯËõÊÌÕÕÐÌÚȺȮɯ×ÈÙɯÙÈ××ÖÙÛɯÈÜßɯÙàÛÏÔÌÚɯËÌÚɯÊÏÈÕÎÌÔÌÕÛÚɯÊÖÕÚÐËõÙõÚɯ

comme pertinents.  

  

Les recherches feront appel aux concepts de l’ingénierie agronomique et écologique, de 

l’ingénierie territoriale ou des politiques publiques pour élaborer des connaissances 

                                                      
3 Il est utile d’expliciter et de justifier le choix d’exclure de l’analyse certains autres processus de changement et 

tendances d’évolution jugés moins pertinents. 
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opératoires mais également pour éclairer la compréhension préalable et nécessaire des 

situations actuelles et à venir : comment les systèmes productifs vont-ils s’adapter aux 

changements globaux considérés par le projet ? Comment se posent les problèmes de 

qualification et de quantification des biens et services à des échelles intermédiaires ? 

Comment organiser acteurs et actions techniques ? Comment concevoir, construire entre 

acteurs des visions multifonctionnelles partagées à l’échelle du territoire ? Dans la 

mobilisation des ressources agroécologiques à des fins productives, en capitalisant tant sur 

les savoirs locaux que sur les connaissances d’experts et les technologies, comment concevoir 

une conduite des systèmes qui soit à la fois plus précise et coordonnée à des multiples 

échelles ? Comment évaluer les performances de ces initiatives collectives et quels systèmes 

d’information, indicateurs, critères, outils mettre en place pour y parvenir ? Ces recherches 

contribueront à l’élaboration de technologies nouvelles, de stratégies, d’outils incitatifs ou de 

gestion des transitions et adaptations aux changements globaux pour, par exemple, adapter 

la fertilisation, gérer de manière plus efficiente les capacités des sols, les adventices, les 

couverts végétaux, l’eau, les fonctions animales, les maladies et ravageurs, les cycles 

biogéochimiques du carbone et des nutriments.  

Ces recherches pourront aussi s’intéresser, à des niveaux plus intégratifs, par exemple, aux 

dynamiques d’activité, à la gestion de la diversité biologique, à la dimension esthétique et 

culturelle des paysages, au développement de la solidarité écologique entre les territoires 

dans la perspective de systèmes plus durables. Les recherches pourront traiter tant de 

l’élaboration de changements techniques que de la production de cadres conceptuels, 

d'instruments d'analyse, de modèles prospectifs, de nouvelles normes, d’instruments de 

politiques publiques ou de dispositifs de délibération et d'action collective facilitant la 

rencontre des savoirs scientifiques et des savoirs pratiques et les apprentissages croisés. Des 

recherches dans le domaine juridique (adéquation des statuts juridiques des systèmes de 

production aux enjeux de demain, évolution du statut des ressources naturels – sols, 

biodiversité – pour favoriser leur gestion durable, etc.) seront également pertinentes à ce 

niveau. 

En structurant les composantes et les interactions directes et indirectes d’innovations 

particulières ou de combinaisons de celles-ci, en croisant les échelles d’approche depuis et 

jusqu’à la dimension territoriale, il s’agit ici de rechercher des solutions pour améliorer et 

préserver, face aux changements globaux, l’écoefficience des systèmes productifs dans les 

territoires. Au -delà de la notion classique d'efficacité d’une intensification, qui tend à 

maximiser un seul objectif de performance productive par rapport à quelques facteurs 

donnés, l'écoefficience fait référence à la réalisation effective d’objectifs multiples en 

recourant à une mobilisation efficiente des ressources du territoire (naturelles, biologiques, 

humaines, matérielles, financières, etc.) et en valorisant les savoirs et les attentes des acteurs 

pour contribuer de manière satisfaisante à la production de biens et services par les 

écosystèmes. 

L'adaptation de l'existant aux contraintes futures nécessite de mieux appréhender les marges 

de manœuvre (notamment par rapport aux dynamiques propres d’évolution envisagées 
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dans l’axe 1), les capacités et les limites adaptatives des composantes et des acteurs des 

systèmes. Il s'agit également d'évaluer les voies et niveaux de progrès techniques et 

organisationnels possibles pour concilier les attentes de court terme et les objectifs de gestion 

à long terme. Cette adaptation des systèmes productifs requiert de produire des 

connaissances et des modèles nouveaux. Ceux-ci s’appuieront autant sur les connaissances 

biotechniques que sur les savoirs acquis et à acquérir par les acteurs des territoires. Au vu 

des enjeux qui se développent autour des approches systémiques et des réponses qu'elles 

peuvent apporter pour répondre à la complexité des questions que posent les changement 

globaux sur les conduites agricoles et forestières (ou des autres systèmes productifs), un défi 

à relever est celui de la nature et du développement de systèmes cognitifs appropriés. Ceux-

ci sont fondamentaux pour toute approche de compréhension intégrative et systémiq ue 

partagée avec la société. Les STIC adaptées à une gestion « écologique » de la viabilité des 

territoires ouvrent à cet égard des pistes de choix et sont partie prenante du programme. 

 

2.3.  AXE  THEMATIQUE  3  :  ROLE  ET PLACE DES ESPACES  PROTEGES  
 

Le programme Agrobiosphere  a souhaité identifier un axe spécifique consacré aux espaces « 

protégés ». Ce terme englobe les différentes formes de prise en compte du patrimoine 

naturel, qu’elles soient strictement dévolues à des fonctions de protection ou qu’elles 

combinent des objectifs de développement économique et social avec une gestion 

responsable de ce patrimoine naturel. Le rôle et la localisation de ces espaces au sein des 

territoires et en lien avec les écosystèmes productifs ciblés par cet appel peuvent constituer 

en effet une composante importante des stratégies d’adaptation et de durabilité de ces 

territoires, dans les régions tropicales comme dans les régions tempérées. 

Cet axe se propose d’aborder notamment les questions suivantes : 

- Indépendamment de leurs autres fonctions (esthétique, récréative, génétique…), les espaces 

protégés ont-ils un rôle singulier dans l'adaptation des territoires aux changements globaux ? 

Leur définition, leur construction sont -ils objet de confrontation entre savoirs locaux et 

savoirs d’experts faisant référence à la notion d’adaptation aux changements globaux ? 

Comment leur émergence modifie-t-elle la conception même des instruments de politique 

publique ? Sont-ils des lieux privilégiés possédant une capacité d'adaptation supérieure à 

celle des territoires qui les entourent ? 

- Parmi les formes de protection ou de gestion différenciée existantes (réserves biologiques 

intégrales, réserves naturelles, arrêtés de protection de biotope, Natura 2000, réserves de 

biosphère, Parcs nationaux, Parcs naturels régionaux et marins, aires marines protégées, 

espaces des divers conservatoires, zones RAMSAR, etc.), quelles sont celles qui seraient le 

plus appropriées – et selon quels critères – pour répondre aux changements globaux, compte 

tenu de leurs objectifs spécifiques (préservation d'espèces emblématiques, ou d'habitats 

remarquables), de leur taille, de leurs outils de gestion (engagements volontaires, chartes, 
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contrats, plans de gestion…), de leurs modes de gouvernance (gestion réglementaire ou 

contractuelle, comités de gestion, comités de pilotage…) ? 

- Partant de l'hypothèse que conserver la nature c'est conserver son potentiel d'évolution et 

d'adaptation, faut -il mettre en défens des espaces très peu anthropisés pour conserver une 

dynamiq ue naturelle, ou, réaménager des systèmes fortement anthropisés pour retrouver 

une telle dynamique permettant un ajustement aux changements globaux ? Comment les 

différentes disciplines traitant de la conservation de la biodiversité permettent -elles d’éclairer 

ces questions ? 

- L'appropriation des espaces protégés par les acteurs locaux renforce-t-elle ou non leur 

potentiel d'adaptation ? Les dynamiques naturelles ont -elles plus d'avenir que les 

dynamiques dirigées, réglementaires ou concertées ? Quelles doivent être les formes 

d’association (imbrication ou séparation plus ou moins marquée) à la fois spatiale et 

organisationnelle entre espaces protégés (de tous statuts et toutes formes) et les divers 

systèmes productifs ? 

- Enfin, en quoi l'insertion de ces espaces protégés dans un réseau qui les relie (dispositifs de 

continuité écologique du type "trame verte et bleue", prenant notamment la forme de 

corridors…) favoriserait-elle ou non leur adaptation aux changements globaux ? 

 
2.4.  AXE  THEMATIQUE  4  :  CARTOBIOSPH ERE 

 

Il s’agit d’un défi scientifique et technique, procédé auquel un appel à projets peut avoir 

recours si un enjeu spécifique est identifié. Ce défi vise à définir un outil de simulation 

cartographique intégrant un grand nombre de connaissances et permettant d’aider à la 

définition et à la réalisation de projets d’ingénierie agroécologique à l’échelle d’un territoire 

réel de petite dimension (par exemple, un ensemble de communes) dont la dynamique en 

réponse aux changements globaux pourrait être simulée. L’échelle du paysage agricole (au 

sens écologique de la notion de paysage) a en effet été identifiée comme centrale en matière 

d’intensification écologique, et comme encore trop peu traitée en matière de pratiques 

innovantes pour la conduite des écosystèmes productifs.  

L’adaptation aux changements globaux d’un territoire, de son paysage écologique, de 

l’occupation des sols, de ses aménagements (trame verte et bleue), des décisions des 

différentes parties prenantes peut se faire en fonction de différentes logiques associées, par 

exemple : une logique de la rétention en eau dans le bassin versant, une logique d’assurance 

de la qualité de l’eau, une logique de motorisation et mécanisation (manœuvrabilité des 

matériels), une logique de lutte contre l’érosion, une logique écologique des successions 

culturales dans les parcelles, une logique d’esthétique du paysage, une logique du revenu 

des exploitations agricoles, etc. L’objectif est d’élaborer des simulations de choix divers à 

l’échelle du paysage agricole (par exemple des choix de localisation de haies, de corridors 

écologiques, de prairies, de forêts…) en fonction d’une combinaison de ces logiques (et 
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éventuellement de déterminants de politiques publiques ou des filières à d’autres échelles),  

et d’en identifier cartographiquement l’impact (par exemple sur les circuits hydriques, sur la 

rugosité des paysages, sur la biodiversité…). Il s’agira également d’évaluer la performance 

de ces choix sur les différents critères de durabilité évoqués plus haut. Autre exemple de 

choix : des exploitations agricoles peuvent souhaiter modifier leurs techniques culturales en 

allant dans le sens de « l’écologie intensive » (renoncement au labour, semis de cultures de 

couvertures, recours à des légumineuses, lutte biologique…). Une cartographie intégrative 

pourrait permettre de recenser les effets sur les circuits des éléments minéraux (azote, 

phosphore) ou sur l’érosion…  

L’intention finale est de bâtir un outil support de processus d’innovation collective et de 

négociation entre parties prenantes, afin de tester dans quelle mesure les décisions 

individuelles pourraient s’accorder pour aller dans le sens de la production de services 

écologiques efficients. Dans cette perspective, il serait utile que la simulation fasse apparaître 

les gains et pertes des différents acteurs sous différentes hypothèses d’évolution du paysage. 

Cet outil devrait ainsi permettre de comprendre quelles sont les possibilités, mais aussi les 

freins, pour une mise en place de stratégies territoriales collectives permettant une meilleure 

adaptation aux changements globaux et une amélioration de la durabilité des systèmes 

productifs à cette échelle. La démarche de mobilisation de cet outil dans des processus 

collectifs (innovation et apprentissage, ou bien négociation) devra donc être explicitée. 

 

2.5.  AXE  THEMATIQUE  5  :  GESTION ALTERNATIVE D E LA SANTE DES PLANT ES 

Pour le programme Agrobiosphere , il a été souhaité d’identifier un axe spécifique sur les 

effets et les conséquences de l’usage des produits phytosanitaires et de leurs alternatives sur 

les différentes composantes de la biosphère, dans la perspective des changements globaux et 

des transitions vers des systèmes productifs plus durables. 

Les discussions intervenues lors du « Grenelle de l’Environnement » sur les techniques de 

protection des cultures ont confirmé l’importance dans la société du mouvement  de 

contestation de l’utilisation de molécules phytosanitaires. Actant ce fait, et en anticipation de 

l’impact possible ou avéré des pesticides sur l’environnement et la santé, les pouvoirs publics 

ont défini le plan Ecophyto 2018 visant à « réduire de 50%, si possible, l’usage des produits 

phytosanitaires » en 10 ans (de 2008 à 2018) tout en maintenant un niveau élevé de 

production.  

Dans cette perspective, la recherche est appelée à jouer un rôle important. Des approches 

alternatives sont déjà connues (protection intégrée, lutte biologique…). Dans la perspective, 

privilégiée par le programme Agrobiosphere, d’innovations agronomiques basées sur une 

prise en compte systématique et intégrative des interactions biotiques entre organismes ou 

communautés au sein des agroécosystèmes d’autres modèles restent encore à concevoir.  
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Cet axe de recherche s’inscrit dans le cadre de la réflexion du Groupe d’experts « Recherche » 

du Plan Ecophyto 2018, et recouvre en particulier  : l ’utilisation de la biodiversité 

fonctionnelle pour contenir les envahisseurs biologiques, la lutte biologique basée sur 

l'introduction  de prédateurs ou de parasite des ennemis des cultures, que ce soit de manière 

simple (binômes), ou de manière complexe (raisonnement en réseaux trophiques), la 

conception et la mise en œuvre d'itinéraires techniques et systèmes de culture intégrant des 

produits et procédés de biocontrôle. Ces diverses voies peuvent entrainer  des effets non 

intentionnels. Un premier objectif est de caractériser ces effets, de les comprendre et de les 

suivre dans des dispositifs adéquats aux échelles concernées (champ et bordures de champs, 

paysages). 

Un deuxième objectif consiste à appréhender  les transformations d’ensemble des systèmes 

socio-économiques et écologiques liées à ces transitions et ces alternatives.  Les conditions du 

déploiement de ces approches dans les territoires, les transitions vers ces modèles alternatifs 

dans le cadre de systèmes écologiques et sociaux en évolution, constituent un objet de 

recherche important pour le plan Ecophyto 2018, en cohérence avec les objectifs du 

programme Agrobiosphere.  

Rappel : Même si l’axe spécifique 5 s’inscrit bien dans la même perspective d’ensemble, le 

cadrage particulier des projets proposés sur cet axe pourra justifier de restreindre la 

combinaison et l’ampleur des changements globaux envisagés.  

 

2.6.  AXE  THEMATIQUE  6  :  MODELISATION INTEGREE  DE LA GESTION DU CYC LE DE 

LôEAU A L ôECHELLE D ôUN BASSIN VERSANT  

Dans le contexte général des changements globaux, les modifications de la variabilité du 

cycle de l’eau font déjà l’objet de débats très concrets, notamment entre les acteurs privés et 

les pouvoirs publics, sur les solutions opérationnelles d’adaptation qu’il faudrait envisager, 

par exemple pour parer à des événements extrêmes liés au cycle de l’eau (sécheresse, étiage, 

inondation, crues…) et affectant des systèmes productifs. Face à ces changements globaux, il 

s’agit de repenser fondamentalement la gamme des approches envisageables en matière de 

gestion du cycle de l’eau dans un territoire à l’échelle du paysage (bassin versant, paysage 

agricole, écosystème…), et des différents usages des sols et de l’eau qui s’y combinent.  Une 

telle ruptu re conceptuelle vise à y inclure, au-delà des aménagements hydrauliques, la 

gestion du cycle de l’eau dans les différentes composantes de l’écosystème, et différentes 

approches d’aménagement du paysage (organisation spatiale et temporelle des composantes 

du paysage et des usages des sols, etc.). Il s’agit de permettre l’élaboration de telles stratégies 

alternatives, et l’évaluation de leur viabilité, de leur résilience et de leur durabilité. 

Dans cette perspective, cet axe thématique constitue un défi scientifique et technique, qui 

vise à définir ãɯ ÓɀõÊÏÌÓÓÌɯ ËɀÜÕɯ ÉÈÚÚÐÕɯ ÝÌÙÚÈÕÛɯ ÜÕɯ ËÐÚ×ÖÚÐÛÐÍɯ ËÌɯ ÔÖËõÓÐÚÈÛÐÖÕɯ ÐÕÛõÎÙõÌ 

permettant de relier les risques climatiques, la circulation de l’eau dans les sols et les plantes 

(généralement étudiée et connue à l’échelle très locale), et l’organisation spatiale (parcelles, 
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assolements, haies, prairies et pâtures, forêts, zones humides, élevages, zones aquacoles, 

mais aussi autre types d’usages du sol…) et temporelle (choix des cultures, organisation des 

rotations,…) à l’échelle du paysage ou du bassin versant. Ce dispositif devra aussi prendre 

en compte l’organisation du système socio-économique lui -même (comprenant les choix de 

cultures, mais aussi les autres transformations des systèmes économiques et sociaux locaux, 

l’existence ou la mise en place d’outils d’assurance, les dynamiques foncières …). 

Ce dispositif doit permettre d’évaluer de manière comparative, en fonction de scénarios sur 

les risques climatiques, la viabilité, la résilience d’options alternatives, mais aussi leur 

durabilité, au sein d’un éventail d’options de gestion qui doit être large. Il s’agit en effet de 

considérer la multiplicité des objectifs (quantité, qualité, …) et des contraintes de la gestion 

de l’eau (et notamment l’amélioration du partage de la ressource et des services 

écosystémiques avec les autres usages qui, outre les activités de production primaire, vont 

eux-mêmes évoluer), et la diversité des options possibles : gestion plus intégrée des 

compartiments et de leurs liens entre eux (zone non saturée, nappes, eaux de surface…), 

favorisation de l’infiltration par rapport au ruissellement, possibilités de maîtrise du cycle de 

l’eau par une meilleure maîtrise des cycles écologiques dans les pratiques agricoles et 

l’organisation des assolements et des paysages agricoles (haies, …), liens entre les 

alternatives techniques et les options organisationnelles et socio-économiques pour les 

systèmes productifs, rôle et place des infrastructures hydrauliques sous contrainte de 

variabilité voire même d’incertitude croissante sur les régimes des précipitations,… Les 

options de gestion de la demande en eau doivent aussi être prises en considération, d’autant 

que les demandes des autres usages en termes de quantité d’eau ou de qualité des 

écosystèmes aquatiques devraient également croître : choix des cultures et des assolements à 

l’échelle des exploitations ou du territoire, autres transformations des systèmes productifs 

permettant une moindre dépendance à l’eau, compensations entre différents types d’usages 

de l’eau… 

La cohérence entre les échelles des processus et celle de la gestion, la possibilité de 

coordonner les choix et les options prises aux différentes échelles constituent des enjeux 

essentiels que le dispositif de modélisation devra permettre de mettre en discussion. 

Parmi cet éventail d’options, le dispositif d’observation et de simulation veillera à permettre 

de comparer des scénarios complets : différents types d’aménagements, d’organisation du 

paysage, de pratiques agricoles, d’assolements,… mais aussi le test d’événements climatiques 

extrêmes, de changements majeurs dans les autres usages, d’augmentation du coût de 

l’énergie… Outre la viabilité et la résilience des différents scénarios, la question de leur 

durabilité pourra conduire aussi à s’intéresser à leurs bénéfices et leurs coûts économiques, 

ainsi qu’à la répartition de ces coûts et bénéfices en relations aux questions d’équité, et aux 

mécanismes de solidarité ou de compensation à différentes échelles qui pourraient s’avérer 

nécessaires. Il pourra également s’avérer pertinent de prendre en compte, dans chaque 

scénario, les formes d’organisation sociale, les processus sociologiques, les dynamiques 

d’innovation et les de changement dont les processus politiques, notamment les diverses 

formes d'in citations publiques.  
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2.7.  POUR MEMOIRE  :  PROGRAMME INTERNATION AUX  ASSOCIES AU PROGRAMM E 

AGROBIOSPHERE  

La recherche agricole française est fortement sollicitée au plan international en particulier au 

plan européen pour participer à des initiatives innovantes. L es différents engagements 

internationaux qui en résultent ont été regroupés de manière à en avoir une vue synoptique 

et à éclairer le positionnement de l’ANR et des organismes actifs dans ce domaine. Les ERA-

NET agricoles sont nombreux (16). Un choix très sélectif a été fait de manière à ne participer 

qu’à un petit nombre jugés stratégiques. ICTAGRI traite des techniques de l’information et 

de la communication dans l’agriculture. RURAGRI est un ERA-NET qui est le résultat des 

travaux du Standing Committee o n Agricultural Research largement influencé par les 

courants de pensée actuels dans la recherche agronomique française. ARIMNET est un ERA-

NET issu de négociations destinées à créer des réseaux scientifiques entre la recherche de la 

rive nord et de la rive  sud de la Méditerranée. Et FACCE (Food security, Agriculture, 

Climate Change) résulte d’une Joint Programming Initiative elle-même liée à la Global 

Reseach Alliance on Agriculture and Greenhouse Gases (GRA). La recherche française est 

ainsi positionnée sur des sujets clés. Les appels à projets seront lancés en nombre limité et 

favoriseront la consolidation de réseaux de recherche d’excellence. 
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3.  EXAMEN DES PROPOSITION S DE PROJET S  

 
Les principales étapes de la procédure de sélection sont les suivantes : 

Å Examen de la recevabilité  des propositions de projets par l’ANR, selon les critères 

explicités en § 3.1. 

Å Examen de ÓɀõÓÐÎÐÉÐÓÐÛõɯdes propositions de projets par le comité d’évaluation, selon les 

critères explicités en § 3.2. 

Å Désignation des experts extérieurs par le comité d’évaluation. 

Å Élaboration des avis par les experts extérieurs, selon les critères explicités en § 3.3. 

Å Évaluation  des propositions de projets par le comité d’évaluation après réception des 

avis des experts. 

Å Examen des propositions de projets par le comité de pilotage et proposition d’une liste 

des projets à financer par l’ANR  

Å Établissement de la liste des projets sélectionnés par l’ANR (liste principale et 

éventuellement liste complémentaire) et publication de la liste  sur le site de l’ANR dans 

la page dédiée à l’appel à projets. 

Å Envoi aux coordinateurs des projets d’un avis synthétique sur proposition des comités. 

Å Finalisation des dossiers scientifique, financier et administratif  pour les projets 

sélectionnés. 
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Å Publication de la liste des projets retenus pour financement sur le site de l’ANR dans la 

page dédiée à l’appel à projets. 

Å Premiers paiements aux bénéficiaires selon les règles fixées dans le règlement relatif aux 

modalités d’attribution des aides de l’ANR (voir le lien  sur le site de l’ANR donné en 

page 2). 

 

Les rôles respectifs des principaux acteurs de la procédure de sélection sont : 

Å Les experts extérieurs, désignés par le comité d’évaluation, donnent un avis écrit sur les 

propositions de projets. Au moins deux experts sont désignés pour chaque projet. 

Å Le comité d’évaluation, composé de membres des communautés de recherche 

concernées, français ou étrangers, issus de la sphère publique ou privée, a pour mission 

d’évaluer les propositions de projets en prenant en compte les expertises externes et de 

les répartir selon 3 catégories, prioritaires « liste A », non prioritaires « liste B », rejetés 

« liste C ». 

Å Le comité de pilotage, composé de personnalités qualifiées et de représentants 

institutionnels, a pour mission de proposer  une liste de projets à financer par l’ANR, 

dans le respect des travaux du comité d’évaluation. 

 

Les personnes intervenant dans la sélection des propositions de projets s’engagent à 

respecter les dispositions de la charte de déontologie de l’ANR, notamment celles liées à la 

confidentialité et aux conflits d’intérêt. La charte de déontologie de l’ANR est disponible sur 

son site internet4. 

Les modalités de fonctionnement et d’organisation des comités d’évaluation et de pilotage 

sont décrites dans des documents disponibles sur le site internet de l’ANR4. 

Après publication de la liste des projets sélectionnés, la composition des comités du 

programme sera affichée sur le site internet de l’ANR5. 

                                                      
4 http://www.agence -nationale-recherche.fr/DocumentsAgence  
5 http://www.agence -nationale-recherche.fr/Comites  

http://www.agence-nationale-recherche.fr/DocumentsAgence
http://www.agence-nationale-recherche.fr/Comites
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3.1.  CRITERES DE RECEVABIL ITE  

 

IMPORTANT  

Les propositions de projet  ne satisfaisant pas aux critères de recevabilité ne seront pas 

évaluées et ne pourront en aucun cas faire l’objet d’un financement de l’ANR. 

 

 

1) La proposition de projet doit être soumise dans les délais, au format demandé et être 

complèt e (voir les modalités de soumission au § 5) 

2) Le document scientifique , dans la mise en page et la typographie fournies par l’ANR ne 

doit pas dépasser 40 pages, hors annexes éventuelles. 

3) Le coordinateur  du projet ne doit pas être membre du comité d’évaluation ni du comité 

de pilotage du programme.  

4) La durée du projet doit être comprise entre 24 mois et 48 mois. 

5) Nombre minimal de partenaires (y compris le partenaire coordinateur)  : 2  

 

3.2.  CRITERES D ôELIGIBILITE  

 

IMPORTANT  

Après examen par le comité d’évaluation, les propositions de projets  ne satisfaisant pas aux 

critères d’éligibilité ne pourront en aucun cas faire l’objet d’un financement de l’ANR. 

 

 

1) La proposition de p rojet ne doit pas être jugée par le comité d’évaluation identique à une 

autre proposition recevable de l’édition 2012 de la programmation de l’ANR (nouveauté 

2012). 

2) La proposition de projet ne doit pas être jugée par le comité d’évaluation comme portant 

atteinte à un droit de propriété intellectuelle caractérisant une contrefaçon au sens de la 

propriété intellectuelle (ou «  plagiat  »)  (nouveauté 2012). 

3) Le projet doit entrer dans le champ  de l’appel à projets, décrit en § 2. 

4) Typ e de recherche : cet appel à projets est ouvert : 

- à des projets de Recherche fondamentale6, 

- à des projets de Recherche industrielle 6, 

- à des projets de Développement Expérimental 6. 

5) Compositi on du consortium  : 

                                                      
6 Voir définitions des catégories de recherche au § 6.4. 
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Cet appel à projets est ouvert à des projets de recherche collaborative et à des projets de 

recherche partenariale organisme de recherche / entreprise. Le consortium doit donc 

comporter au moins deux partenaires, dont au moins un appart enant à la catégorie 

organisme de recherche (université, EPST, EPIC, …). 

 

3.3.  CRITERES D ôEVALUATION  

 

IMPORTANT  

Seules les propositions de projets satisfaisant aux critères de recevabilité et d’éligibilité iront 

au terme de leur évaluation,  selon les critères suivants  

 

 

1) Pertinence de la proposition au regard des ori ÌÕÛÈÛÐÖÕÚɯËÌɯÓɀÈ××ÌÓɯãɯ×ÙÖÑÌÛÚ 

- adéquation aux axes thématiques de l’appel à projets (cf. § 2), 

- adéquation aux recommandations de l’appel à projets (cf. § 3.5). 

2) Qualité scientifique et technique  

- excellence scientifique en termes de progrès des connaissances vis-à-vis de l’état de 

l’art, 

- caractère innovant, en termes d’innovation technologique ou de perspectives 

d’innovation par rapport à l’existant, 

- levée de verrous technologiques, 

- intégration des différents champs disciplinaires. 

3) Méthodologie, qualité de la construction du projet et de la coordination  

- positionnement par rapport à l’état de l’art ou de l’innovation technologique, 

- faisabilité scientifique et technique du projet, choix des méthodes, 

- structuration du projet, rigueur de définition des résultats finaux (livrables), 

identification de jalons,  

- qualité du plan de coordination (expérience, gestion financière et juridique du projet), 

impli cation du coordinateur,  

- stratégie de valorisation des résultats du projet. 

4) Impact global du projet  

- potentiel d’utilisation ou d’intégration des résultats du projet par la communauté 

scientifique, industrielle  ou la société, et impact du projet en termes d’acquisition  de 

savoir-faire, 

- perspectives d’application industrielle ou technologique et potentiel économique et 

commercial, plan d’affaire, intégration dans l’activité industrielle. Crédibilité de la 

valorisation annoncée, 

- intérêt pour la société, la santé publique… 

- lorsque la question se pose, approche des questions d’impact sur l’environnement, 

- actions de promotion de la culture et de la communication scientifique et technique  

(nouveauté 2012), 
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- actions pour la diffusion des résultats scientifiques dans l’enseignement supérieur 

(nouveauté 2012). 

5) Qualité du consortium  

- niveau d’excellence scientifique ou d’expertise des équipes, 

- adéquation entre partenariat et objectifs scientifiques et techniques, 

- complémentarité du partenariat,  

- ouverture à de nouveaux acteurs, 

- rôle actif du(des) partenaire(s) entreprise(s). 

6) Adéquation projet ɬ moyens / Faisabilité du projet  

- réalisme du calendrier, 

- adaptation à la conduite du projet des moyens mis en œuvre, 

- adaptation et justification du montant de l’aide demandée, 

- adaptation des coûts de coordination, 

- justification des moyens en personnels, 

- justification des moyens en personnels non permanents (stage, thèse, post-docs), 

- évaluation du montant des investissements et achats d’équipement, 

- évaluation des autres postes financiers (missions, sous-traitance, consommables…). 

 

3.4.  CRITERES DE SELECTION  

Le comité de pilotage du programme effectuera le classement final des propositions 

proposées par le comité d’évaluation. Les principaux éléments de discussion à partir 

desquels le comité de pilotage élaborera son classement sont essentiellement la pertinence 

vis-à-vis de la stratégie de l’Appel à Projets et l’impact sociétal du projet considéré. 

3.5.  RECOMMANDATIONS  IMPORTANTES   

Tout écart à ces recommandations n’est pas pénalisant mais doit être explicitement  justifié.  

Le comité d’évaluation jugera de la pertinence de l’écart par rapport aux recommandations. 

 

RECOMMANDATION  CONCERNANT LôIMPLICATION DES PERS ONNELS  

Å Les propositions de projets veilleront à un équilibre entre personnels permanents  et 

personnels temporaires, comme indiqué en §4. 

Å Le financement de chaque post-doctorant ne devrait pas être inférieur  à une durée de 12 

mois. 

RECOMMANDATION CONCER NANT LA DEMANDE DE FINANCEMENT ANR  

Å Pour cet appel à projets, les proposants sont invités à présenter des projets justifiant des 

demandes de financement de l’ANR compris entre 150 k€ et 300 k€ pour des projets 

exploratoires de 2 ou 3 ans, et jusqu’à 1000 k€ pour des projets plus structurés. Ceci 

n’exclut pas que des projets pourront être retenus pour des montants de financements 

inférieurs ou supérieurs.  
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RECOMMANDATION CONCER NANT LES PROJETS « SUITE  » 

Å Les propositions de projets s’inscrivant dans la continuité de projet(s) antérieur(s) déjà 

financés par l’ANR devront donner un bilan détaillé des résultats obtenus et décrire 

clairement les nouvelles problématiques posées et les nouveaux objectifs fixés. 

RECOMMANDATION CONCER NANT LES PROJETS INC LUANT DES PARTENAIRE S ETRANGERS SANS 

ACCORD BILATERAL  ENTRE LôANR ET UNE AGENCE DE FIN ANCEMENT ETRANGERE SUR LE CHAMP 

THEMATIQUE  DU PROJET 

En règle générale, le partenaire étranger devra assurer son propre financement et expliciter 

dans la proposition scientifique et technique :  

 

• Si les activités sont réalisées sur fonds propres 

• Si le partenaire étranger a déjà un financement national en cours sur sa contribution au 

projet 

• Ou sinon indiquer s’il a demandé un financement national pour la participation au 

projet en envoyant la même proposition scientifique à un organisme de financement dans 

son pays. Dans ce cas fournir les coordonnées complètes de l’organisme de financement 

ainsi que le nom, fonction, courriel, téléphone du responsable programme dans son pays. 

• Si les partenaires étrangers sont financés par Óɀ (1# (co-financeur de l’appel): cas des 

pays du sud. 

• Pour le cas d’équipes des pays en développement « les moins avancés » (PMA) , (donc 

à l’exclusion de tous les autres), ces équipes pourront être financées sous la forme de 

prestations de service pour une équipe française dans les conditions prévues par le 

règlement financier de l’ANR (« les bénéficiaires peuvent faire exécuter des travaux par 

des tiers extérieurs au projet. Le coût de ces prestations figure de façon individualisée 

parmi les dépenses de fonctionnement et doit rester inférieur ou égal à 50% du coût global 

entrant dans l’assiette de l’aide par projet, sauf dérogation accordée par le directeur de 

l’agence sur demande motivée du bénéficiaire »). 

• Les centres français à l’étranger et les centres de recherche du CGIAR sont éligibles à un 

financement de l’ANR. 

RECOMMANDATION CONCER NANT LES ACTIONS DE CULTU RE ET COMMUNICATION SCIENT IFIQUE 

ET TECHNIQUE  

• Les actions de culture et communication scientifique et technique sont éligibles, mais 

elles doivent montrer clairement un lien avec le projet  et afficher un objectif d’impact 

ambitieux, en spécifiant des publics spécifiques (exemples : médias, jeunesse, actifs, 

professionnels de l’enseignement, etc.). Il est recommandé d’associer, pour la conception 

du projet,  des professionnels de la communication/médiation scientifique à ces actions 

(direction de communication des organismes de recherche et entreprises, opérateurs de 

culture scientifique ,  etc.). Le budget à consacrer à ces tâches ne devrait pas excéder 8 à 

10% du montant d’aide demandé.  

• Ces actions intégrées aux projets de recherche seront évaluées comme un élément 

d’impact global du projet (critère n°4, ci-dessus). 



   

                                         V IABILITE ET ADAPTATI ON DES 

ECOSYSTEMES PRODUCTI FS,  

TERRITOIRES ET RESSOU RCES FACE 

AUX CHANGEMENTS GLOB AUX  

AGROBIOSPHERE  

Édition 201 2  

 

  28/39 

• Pour plus d’information, sur l’intégration des actions de culture et communication 

scientifique, il est recommandé de consulter la page web de l’ANR sur le sujet.  

RECOMMANDATIONS CONCE RNANT LES ACTIONS EN  FAVEUR DE LôENSEIGNEMENT SUPERIE UR  

• La contribution d’un projet au contenu des formations de l’enseignement supérieur peut 

renforcer l’impact d’un projet. Il s’agit notamment de soutenir l’intégration de 

thématiques de recherche actuelles dans les enseignements. Les projets financés par 

l’ANR peuvent intégrer ce type de démarche dans leur programme de travail. Les actions 

proposées en faveur de l’enseignement supérieur doivent avoir un lien direct avec le 

contenu du projet. Les actions peuvent être de diverses natures (construction de sites web, 

conception et développement d’outils pédagogiques originaux basés sur du matériel de 

recherche, cycles de conférences pédagogiques, etc.). Le budget à consacrer à ces tâches ne 

devrait pas excéder 8 à 10% du montant d’aide demandé. 

• Ces actions intégrées au projet de recherche seront évaluées comme un élément 

d’impact global du projet (critère n°4, ci-dessus). 

 

4.  D ISPOSITIONS PARTICULIE RES POUR LE FINANCEMENT  

Ce chapitre vient en complément des dispositions générales énoncées au §6.1 

CONDITIONS POUR LE FI NANCEMENT DE PERSONNELS TEMPORAIRES 

Pour ce programme, des personnels temporaires (stagiaires, post-docs, CDD, intérim, …) 

pourront êt re affectés au projet. Sauf cas particulier, pour l’ensemble du projet, l’effort 

correspondant (en personnes.mois) donnant lieu à un  financement de l’ANR ne devra pas 

être supérieur à 50 % de l’effort total engagé sur le projet.  

RECRUTEMENT DE DOCTORANTS 

Les doctorants pourront être financés. Toutefois, leur nombre doit être très limité de manière 

à ne pas trop faire dépendre la réalisation du projet du recrutement de doctorants, et à ne pas 

ouvrir de possibilités de thèses sur des sujets qui ne présenteraient pas de perspectives 

futures. Par ailleurs, le financement par l’ANR ne préjuge en rien de l’accord de l’école 

doctorale. Les doctorants sont comptés comme personnels temporaires pour l’application 

des « conditions pour le financement de personnels temporaires » définies ci-dessus.… 

CONDITIONS LIEES AU (X)  CO-FINANCEMENT(S)  

 

L’Agence Inter -établissement de recherche pour le développement (AIRD ) et le Ministère de 

l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche, de la ruralité et de l’aménagement du territoire 

(MAAPRAT) s’associent financièrement à l’ANR dans le cadre de l’appel à projet (AAP) 2012 

du programme Agrobiosphere.  

L’AIRD a, entre autre, pour mission de contribuer au financement des activités scientifiques 

au service du développement et participera dans le cadre de cet AAP au financement des 

partenaires de pays dit « Sud ». L’intervention du MAAPRAT est prévue dans le cadre du 
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plan Ecophyto 2018, et apportera son soutien aux projets traitant particulièrement de ce sujet 

(tout ou partie).  

 

5.  MODALITE S DE SOUMISSION  

5.1.  CONTENU DU DOSSIER DE  SOUMISSION  

Le dossier de soumission devra comporter, hors annexe éventuelle, l’ensemble des éléments 

nécessaires à l’évaluation scientifique et technique de la proposition de projet. Il devra être 

complet au moment de la clôture de l’appel à projets, dont la date et l’heure sont indiquées 

p. 4 du présent appel à projets.  

 

IMPORTANT  

Aucun élément complémentaire ne pourra être  accepté après la clôture de l’appel à projets 

dont la date et l’heure sont indiquées p. 2 du présent appel à projets. 

 

Le dossier de soumission complet est constitué de deux documents devant être 

intégralement renseignés : 

a) Le « document administratif et financier  », de la proposition de  projet. Il est généré par le 

site de soumission après rempli ssage en ligne des informations  demandées. 

 

b) Le « document scientifique  » est la description scientifique et technique de la proposition 

de projet. Ce document à compléter est disponible sous format Word sur le site de l’ANR 

à la page dédiée à l’appel à projets. Une fois complété, ce document est à déposer dans 

l’onglet « Document scientifique  » sur le site de soumission. Ce document ne doit pas 

dépasser 40 pages dans la mise en page et la typographie fournies par l’ANR, hors 

annexes éventuelles 

 

Il est recommandé de produire une description scientifique et technique d e la proposition de 

projet en anglais. Au cas où la description scientifique et technique serait rédigée en français, 

une traduction en anglais pourra être demandée dans un délai compatible avec les échéances 

du processus d’évaluation. 
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5.2.  PROCEDURE  DE SOUMISSION  

 

1) SOUMISSION EN LIGNE SUR LE SITE DEDIE ACCESSIBLE A PARTIR DU SITE DE 

L’ANR A L’ADRESSE INDIQUEE EN PAGE 1, impérativement  : 

Å avant la date indiquée en page 1,  

Å liens disponibles à compter du 15 décembre 2011 sur la page de publication de l’appel à 

projets sur le site de l’ANR. 

 

La proposition de  projet pourra être modifié e ÑÜÚØÜɀãɯÓÈɯÊÓĠÛÜÙÌɯËÌɯÓɀÈ××ÌÓɯãɯ×ÙÖÑÌÛÚȭ  

 

Seules les informations présentes sur le site de soumission au moment de la clôture de 

l’appel à projets seront prises en compte. 

 

TOUT DOSSIER CONTENAN T UN DOCUMENT SCIENTIF IQUE ET UNE DEMANDE DɀAIDE NON 

NULLE A LA CLOTURE  DE LɀAPPEL A PROJETS SERA CONSIDERE  COMME SOUMIS , DANS CE CAS 

UN ACCUSE DE RECEPTION SOUS FORME ELECTRONI QUE SERA ENVOYE AU C OORDINATEUR . 

 

2) TRANSMISSION SOUS FORME SCANNÉE (format PDF)  du document administratif et 

financier . 

Ce document est généré par le site de soumission après rempli ssage en ligne des 

informations . 

Ce document est à télécharger depuis le site de soumission, à imprim er, à signer par tous les 

partenaires puis il devra être scanné (format PDF) et déposé sur le site de soumission de 

l’ANR par le coordinateur du projet au plus tard à la date indiquée en page 2  

 

Il est rappelé que, pour chaque partenaire organisme public ou fondation de recherche, le 

responsable scientifique et technique ainsi que le directeur du laboratoire ou de l’unité 

d’accueil doivent signer  le document administratif et financier . Pour les autres partenaires, 

seul le représentant légal doit signer  ce document. 

5.3.  CONSEILS POUR LA SOUM ISSION  

Il est fortement conseillé : 

Å De ne pas attendre la date limite de clôture de l’appel pour soumettre sa proposition de 

projet. 

Å De commencer la saisie en ligne des données administratives et financières au plus tard 

une semaine avant la clôture de l’appel à projets. Pour information, voici une liste non 

exhaustive des informations à donner : 

- nom complet, sigle et catégorie du partenaire 

- base de calcul pour l’assiette de l’aide 

- appartenance à un institut Carnot  
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- pour un laboratoire d’organisme public de recherche : type et numéro d’unité, 

tutelles gestionnaire et hébergeante. 

- pour une entreprise : le numéro de SIRET et les effectifs (pour les PME) 

- l’adresse de localisation des travaux 

- demande financière : coût HT par mois des personnels permanents et non 

permanents, taux d’environnement 

- … 

Å D’enregistrer les informations saisies sur le site de soumission avant de quitter chaque 

page ; 

Å De consulter régulièrement le site internet dédié au programme, à l’adresse indiquée p. 4, 

qui comporte des informations actualisées concernant son déroulement (guide 

d’utilisation du site de soumission, guide d’établissement des budgets, glossaire, 

FAQ…) ; 

Å De contacter, si besoin, les correspondants par courrier électronique, à (aux) (l’)adresse(s) 

mentionnées p. 4 du présent appel à projets. 

                                                                                                                                                                                                                                                                               

5.4.  MODALITES DE SOUMISSION  PARTICULIERES  POUR LA DEMANDE DE 

LABELLISATION PAR UN  POL E DE COMPETITIVITE
7
  

La demande de labellisation du projet par un ou plusieurs pôles de compétitivité s’effectue à 

partir du site de soumission  selon la procédure suivante : 

¶ Au moment de la soumission de la proposition de  projet, le partenaire peut indiqu er 

dans l’onglet dédié aux pôles son intention de demander la labellisation auprès d’un ou 

de plusieurs pôles.  

¶ Dès lors, un formulaire de demande de labellisation pré -rempli , est généré de façon 

automatique .  

¶ Une alerte courriel est envoyée au(x) pôle(s) concerné(s) qui devra alors télécharger le 

formulaire depuis le site de soumission.  

¶ Une fois complété, daté et signé, le pôle devra déposer le document scanné (format 

PDF) sur le site de soumission dans un délai de deux mois après la clôture de l’appel à 

projets.  

Il est demandé aux partenaires du projet de prendre contact avec le pôle parallèlement à la 

démarche de soumission de la proposition de projet. 

 

                                                      
7 Voir dispositions complémentaires relatives aux pôles au § 6.3 
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6.  D ISPOSITIONS GENERALES  ET DEFINITIONS  

6.1.  FINANCEMENT DE L ôANR 

MODE DE FINANCEMENT  

Le financement attribué par l’ANR à chaque partenaire sera apporté sous forme d’une aide 

non remboursable, selon les dispositions du « Règlement relatif aux modalités d'attribution 

des aides de l’ANR », disponible sur le site internet de l’ANR8. 

En règle générale, pourront êtr e bénéficiaires des aides de l’ANR uniquement les partenaires 

résidant en France, les laboratoires associés internationaux des organismes de recherche et 

des établissements d’enseignement supérieur et de recherche français ou, les institutions 

françaises implantées à l’étranger. La participation de partenaires étrangers est néanmoins 

possible dans la mesure où chaque partenaire étranger assure son propre financement dans 

le projet. Les recommandations de cet appel concernant les exceptions à cette règle sont 

repris au §3.4. 

 

IMPORTANT  

L’ANR n’attribuera pas d’aide d’un montant inférieur à 15 000 € à un partenaire d’un projet. 

 

 

TAUX DôAIDE DES ENTREPRISES  

Pour les entreprises9, les taux maximum  d’aide de l’ANR pour cet appel à projets sont les 

suivants : 

 

Dénomination  
Taux maximum  

d’aide pour les PME 

Taux maximum d’aide  

pour les entreprises autres que 

PME 

Recherche fondamentale10 45 % des dépenses éligibles 30 % des dépenses éligibles 

Recherche industrielle 45 *% des dépenses éligibles 30 % des dépenses éligibles 

Développement 

expérimental 
45 *% des dépenses éligibles 25 % des dépenses éligibles 

 

(*) Pour les projets ne faisant pas appel à une coopération effective entre une entreprise et un 

organisme de recherche, ce taux maximum est de 35 %. 

 

                                                      
8http ://www.agence -nationale -recherche.fr/documents/uploaded/2007/reglement -modalites -attribution -

aide.pdf  
9 Voir définitions relatives aux structures au § 6.6. 
10 Voir définitions des catégories de recherche au § 6.4. 

http://www.agence-nationale-recherche.fr/documents/uploaded/2007/reglement-modalites-attribution-aide.pdf
http://www.agence-nationale-recherche.fr/documents/uploaded/2007/reglement-modalites-attribution-aide.pdf
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Il y a collaboration effective entre un e entreprise et un organisme de recherche lorsque 

l’organisme de recherche supporte au moins 10 % des coûts entrant dans l’assiette de l’aide 

et qu’il a le droit de publier les résultats des projets de recherche, dans la mesure où ces 

résultats sont issus de recherches qu’il a lui-même effectuées. 

 

 

IMPORTANT  

L’effet d’incitation11 d’une aide de l’ANR à une entreprise autre que PME devra être établi. 

En conséquence, les entreprises autres que PME sélectionnées dans le cadre du présent appel 

à projets seront sollicitées, pendant la phase de finalisation des dossiers administratifs et 

financiers, pour fournir les éléments d’appréciation nécessaires. 

 

 

6.2.  OBLIGATIONS REGLEMENTAIRES  ET CONTRACTUELLES  

ACCORDS DE CONSORTIUM  

Pour les projets partenariaux organisme de recherche/entreprise12 les partenaires devront 

conclure, sous l’égide du coordinateur du projet, un accord précisant : 

Å la répartition des tâches, des moyens humains et financiers et des livrables ; 

Å le partage des droits de propriété intellectuelle des résultats obtenus dans le cadre du 

projet ; 

Å le régime de publication / diffusion des résultats ;  

Å la valorisation des résultats du projet.  

 

Ces accords permettront de déterminer l’existence éventuelle d’une aide indirecte entrant 

dans le calcul du taux d’aide maximum autorisé par l’encadrement communautaire des aides 

à la recherche, au développement et à l’innovation (appelé ci-après « l’encadrement »). 

 

L’absence d’aide indirecte est présumée si l’une au moins des conditions suivantes est 

remplie : 

Å le bénéficiaire soumis à l’encadrement supporte l’intégralité des coûts du projet ; 

Å dans le cas de résultats non protégeables par un titre de propriété intellectuelle, 

l’organisme de recherche bénéficiaire peut diffuser largement ses résultats ; 

Å dans le cas d’un résultat protégeable par un titre de propriété intellectuelle, l’organisme 

de recherche bénéficiaire en conserve la propriété 

Å le bénéficiaire soumis à l’encadrement qui exploite un résultat développé par un 

organisme de recherche bénéficiaire verse à cet organisme une rémunération équivalente 

aux conditions du marché. 

 

                                                      
11 Voir définition de l’effet d’incitation au §  6.7 
12 Voir  définition au §  6.6 
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Le coordinateur du projet transmettra une copie de cet accord à l’ANR ainsi qu’une 

attestation signée des partenaires attestant de sa compatibilité avec les dispositions de 

l’encadrement ainsi qu’avec la(les) convention(s) définissant les modalités d’exécution et de 

financement du projet. Cette transmission interviendra dans le délai maximum de douze 

ÔÖÐÚɯãɯÊÖÔ×ÛÌÙɯËÌɯÓÈɯËÈÛÌɯËɀÌÕÛÙõÌɯÌÕɯÝÐÎÜÌÜÙɯËÌÚɯÈÊÛÌÚɯÈÛÛÙÐÉÜÛÐÍÚɯËɀÈÐËÌȭ 

 

L’attestation devra donc certifier soit que l’accord remplit l’une des conditions énumérées ci-

dessus, soit que tous les droits de propriété intellectuelle sur les résultats, ainsi que les droits 

d’accès à ces résultats sont attribués aux différents partenaires et reflètent adéquatement 

leurs intérêts respectifs, l’importance de la participation aux travaux et leurs contributions 

financières et autres au projet. A défaut, l’accord pourra être considéré comme constituant 

une forme d’aide indirecte, conduisant à minorer le taux d’aide directe attribuée par l’ANR. 

SUIVI SCIENTIFIQUE DE S PROJETS 

Les projets financés feront l’objet d’un suivi scientifique par l’ANR durant leur durée 

d’exécution, et ce jusqu’à un an après leur fin. Le suivi scientifique comprend : 

- des comptes rendus d’avancement intermédiaires (2 ou 3 suivant la durée du projet),  

- un compte rendu de fin de projet,  

- la collecte d’éléments d’impact du projet, 

- la participation à au moins une revue intermédiaire de projet,  

- la participation aux colloques thématiques organisés par l’ANR (une ou deux 

participations).  

Les propositions de projet devront prendre en compte la charge correspondante dans leur 

programm e de travail et dans le devis du projet. 

RESPONSABILITE MORALE  

Le financement d’un projet par l’ANR ne libère pas les partenaires du projet de remplir les 

obligations liées à la règlementation, aux règles d’éthique et au code de déontologie 

applicables à leur domaine d’activité. 

 

Le coordinateur s’engage au nom de l’ensemble des partenaires à tenir informée l’ANR de 

tout changement susceptible de modifier le contenu, le partenariat et le calendrier de 

réalisation de la proposition de  projet entre le dépôt du projet et la publication de la liste des 

projets sélectionnés. 

 

6.3.  D ISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES  

POLES DE COMPETITIVIT E
13  

Les partenaires d’une proposition de projet ont la possibilité de  le faire labelliser par un ou 

plusieurs pôles de compétitivité . La procédure de labellisation d’un projet constitue un acte 

                                                      
13 Cf. § 6.6 la définition d’un pôle de compétitivité  
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de reconnaissance par un pôle de l’intérêt de ce projet par rappor t aux axes stratégiques du 

pôle.  

La demande de labellisation du projet imposant une mise à disposition du pôle des 

informations stratégiques, scientifiques et financières, le partenaire à l’initiative de cette 

démarche est invité à recueillir au préalable l’accord des autres partenaires du projet. Dans le 

cadre du processus de sélection de l’ANR, le label pôle est une information portée à la 

connaissance des membres du comité de pilotage.  

Si le projet est financé par l’ANR, les partenaires s’engagent à transmettre au pôle de 

compétitivité les rapports intermédiaires et finaux du projet. L’ANR se réserve la possibilité 

d’inviter des représentants du pôle de compétitivité à toute revue de projet ou opérations de 

suivi des projets. 

 

Les partenaires d’un projet retenu, bénéficiant d’un label14 pourront se voir attribuer par 

l’ANR un complément de financement, si ces partenaires sont situés dans la ou les région(s) 

du ou des pôle(s) concerné(s) et ÚÐɯÓÌɯ×ÙÖÑÌÛɯÌÚÛɯÌÕɯ×ÈÙÛÌÕÈÙÐÈÛɯ×ÜÉÓÐÊɯ×ÙÐÝõɯÊɀÌÚÛ-à-dire avec 

au moins un organisme de recherche et une entreprise dans le consortium . 

Si le partenaire est une entreprise, ce complément de financement vient abonder l’aide 

initiale au projet.  

Si le partenaire est un laboratoire public de recherche ou une personne morale non soumise 

aux règles de l’encadrement communautaire, ce financement complémentaire doit être 

affecté à des dépenses qui relèvent de l'activité du pôle de compétitivité (animation, veille 

technologique, ingénierie de projet...)15.   

 

CREDIT  DôIMPOT RECHERCHE 

Les dépenses engagées par les entreprises pour financer des opérations de recherche peuvent 

être éligibles au crédit impôt recherche (CIR) cf. article 244 quater B du code général des 

impôts. 

Pour les projets retenus par l'ANR le crédit d'impôt peut êt re attribué, pour les entreprises, 

en complément de la subvention sur la base de la part non subventionnée du budget de 

l'opération de recherche. 

 

Un avis préalable sur l’éligibilité de l’opération au CIR, peut être obtenu en déposant une 

demande de rescrit fiscal (entente préalable) à l’Agence Nationale de la Recherche (cf. article 

L80B3 bis du livre des procédures fiscales). Pour bénéficier de cette disposition, les 

entreprises doivent choisir le dispositif visé par l’article 3bis de l'article L80B (cf. paragraphe 

1 du formulaire de demande disponible à l'adresse ci-dessous):  

 

                                                      
14 Un projet peut être labellisé par plusieurs pôles ; dans ce cas, le périmètre géographique pris en compte sera 

celui couvert par l’ensemble des pôles qui ont labellisé le projet.  
15 Pour connaître les conditions d’attribution et d’utilisation du complément de financement, cf. 

http://www.agence -nationale-recherche.fr/partenariats-public -prive/poles -de-competitivite/regles -de-calcul-et-d-

utilisation -du-complement-lie-au-label/ 
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http:// www. agence-nationale-recherche.fr/CIR 

 

Les agents qui examinent les demandes d'appréciation des dossiers CIR sont tenus au secret 

professionnel au même titre que les agents de l'administration fiscale dans les conditions 

prévues à l'article L103 du livre des procédures fiscales. 

 

6.4.  DEFINITIONS RELATIVES  AUX DIFFERENTES CATE GORIES DE RECHERCHE  

Ces définitions figurent dans l’encadrement communautaire des aides d’État à la recherche, 

au développement et à l’innovation16. On entend par : 

 

Recherche fondamentale, « des travaux expérimentaux ou théoriques entrepris essentiellement 

en vue d’acquérir de nouvelles connaissances sur les fondements de phénomènes ou de faits 

observables, sans qu’aucune application ou utilisation pratiques ne soient directement 

prévues ». 

 

Recherche industrielle, « la recherche planifiée ou des enquêtes critiques visant à acquérir 

de nouvelles connaissances et aptitudes en vue de mettre au point de nouveaux produits, 

procédés ou services, ou d’entraîner une amélioration notable des produits, procédés ou 

services existants. Elle comprend la création de composants de systèmes complexes, 

nécessaire à la recherche industrielle, notamment pour la validation de technologies 

génériques, à l’exclusion des prototypes visés [dans la définition du développement 

expérimental] […] ci-après ». 

 

Développement expérimental, « l’acquisition, l’association, la mise en forme et l’utilisation 

de connaissances et de techniques scientifiques, technologiques, commerciales et autres 

existantes en vue de produire des projets, des dispositifs ou des dessins pour la conception 

de produits, de procédés ou de services nouveaux, modifiés ou améliorés. Il peut s’agir 

notamment d’autres activités visant la définition théorique et la planification de produits, de 

procédés et de services nouveaux, ainsi que la consignation des informations qui s’y 

rapportent. Ces activités peuvent porter sur la production d’ébauches, de dessins, de plans et 

d’autres documents, à condition qu’ils ne soient pas destinés à un usage commercial. 

La création de prototypes et de projets pilotes commercialement exploitables relève du 

développement expérimental l orsque le prototype est nécessairement le produit fini 

commercial et lorsqu’il est trop onéreux à produire pour être utilisé uniquement à des fins de 

démonstration et de validation. En cas d’usage commercial ultérieur de projets de 

démonstration ou de projets pilotes, toute recette provenant d’un tel usage doit être déduite 

des coûts admissibles.  

                                                      
16 Cf. JOUE 30/12/2006  C323/9-10 

http://www.agence -nationale-recherche.fr/documents/uploaded/2007/encadrement.pdf 

http://www.recherche.gouv.fr/cid20358/le-credit-d-impot-recherche-cir.html
http://www.agence-nationale-recherche.fr/documents/uploaded/2007/encadrement.pdf
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La production expérimentale et les essais de produits, de procédés et de services peuvent 

également bénéficier d’une aide, à condition qu’ils ne puissent être utilisés ou transformés en 

vue d’une utilisation dans des applications industrielles ou commerciales. 

Le développement expérimental ne comprend pas les modifications de routine ou 

périodiques apportés à des produits, lignes de production, procédés de fabrication, services 

existants et autres opérations en cours, même si ces modifications peuvent représenter des 

améliorations ». 

 

6.5.  DEFINITIONS RELATIVES  A LôORGANISATION DES PRO JETS  

Pour chaque projet, un partenaire coordinateur  unique est désigné et chacun des autres 

partenaires  désigne un responsable scientifique  et technique . 

 

Coordinateur  : personne responsable de la coordination scientifique et technique du projet, 

de la mise en place et de la formalisation de la collaboration entre les partenaires, de la 

production des livrables du projet, de la tenue des réunions d’avancement et de la 

communication des résultats. Le coordinateur est l’interlocuteur privilégié de l’ANR. Le 

partenaire auquel appartient le coordinateur est appelé partenaire coordinateur.  

 

Partenaire : unité d’un organisme de recherche, entreprise (voir les définitions relatives aux 

structures au §6.6) ou autre personne morale. 

 

Partenaire coordinateur  : partenaire d’appartenance du coordinateur. 

 

Responsable scientifique  et technique : il est pour chaque partenaire l’interlocuteur 

privilégié du coordinateur et est responsable de la production des livrables du partenaire.  

 

Projet partenarial organisme de recherche / entreprise  : projet de recherche pour lequel au 

moins un des partenaires est une entreprise, et au moins un des partenaires appartient à un 

organisme de recherche (cf. définitions au § 6.6 de ce document). 

 

6.6.  DEFINITIONS RELATIVES  AUX STRUCTURES  

Organisme de recherche : entité, telle qu’une université ou un institut de recherche, quel que 

soit son statut légal (organisme de droit public ou privé) ou son mode de financement, dont 

le but premier est d’exercer les activités de recherche fondamentale ou de recherche 

industrielle ou de développement expérimental et de diffuser leurs résultats pa r 

l’enseignement, la publication ou le transfert de technologie ; les profits sont intégralement 

réinvestis dans ces activités, dans la diffusion de leurs résultats ou dans l’enseignement ; les 

entreprises qui peuvent exercer une influence sur une telle entité, par exemple en leur qualité 
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d’actionnaire ou de membre, ne bénéficient d’aucun accès privilégié à ses capacités de 

recherche ou aux résultats qu’elle produit17 . 

Les centres techniques, les associations et les fondations, sauf exception dûment motivée, 

sont considérés comme des organismes de recherche. 

 

Entreprise  : toute entité, indépendamment de sa forme juridique, exerçant une activité 

économique. On entend par activité économique toute activité consistant à offrir des biens 

et/ou des services sur un marché donné17. Sont notamment considérées comme telles, les 

entités exerçant une activité artisanale, ou d’autres activités à titre individuel ou familial, les 

sociétés de personnes ou les associations qui exercent régulièrement une activité 

économique18. 

 

Petite et moyenne entreprise (PME)  : une entreprise répondant à la définition d’une PME de 

la Commission Européenne18. Notamment, est une PME une entreprise autonome 

comprenant jusqu’à 249 salariés, avec un chiffre d’affaires inférieur à 50 M€  ou un total de 

bilan inférieur à 43 M€. 

 

Pôle de compétitivité  : un pôle de compétitivité  est sur un territoire donné , l’association 

d’entreprises, de centres de recherche et d’organismes de formation, engagés dans une 

démarche partenariale (stratégie commune de développement), destinée à dégager des 

synergies autour de projets innovants conduits en commun en direction d’un (ou de) 

marché(s) donné(s)19. 

6.7.  AUTRES DEFINITIONS  

$ÍÍÌÛɯ ËɀÐÕÊÐÛÈÛÐÖÕ : Avoir un effet d’incitation signifie, aux termes des dispositions 

communautaires, que l’aide doit amener le bénéficiaire à intensifier ses activités de R & D : 

elle doit avoir comme incidence d’accroître la taille, la portée, le budget ou le rythme des 

activités de R & D. L’analyse de l’effet d’incitation reposera sur une comparaison de la 

situation avec et sans octroi d’aide, à partir des réponses à un questionnaire qui sera transmis 

à l’entreprise. Divers indicateurs pourront, à cet égard, être utilisés : coût total du projet, 

effectifs de R & D affectés au projet, ampleur du projet, degré de risque, augmentation du 

risque des travaux, augmentation des dépenses de R & D dans l’entreprise, … 

 

Temps de travail des enseignants -chercheurs : le pourcentage de temps de travail des 

enseignants-chercheurs repose sur le temps de recherche (considéré à 100%). Ainsi un 

enseignant-chercheur qui consacre la totalité de son temps de recherche à un projet pendant 

                                                      
17 Cf. Encadrement communautaire des aides d’État à la recherche, au développement et à l’innovation, JOUE 

30/12/2006 C323/9-11 (http://www.agence -nationale-recherche.fr/documents/uploaded/2007/encadrement.pdf ) 
18 Cf. Guide de la Commission Européenne du 1er janvier 2005 concernant la définition des petites et moyennes 

entreprises. 

http://ec.europa.eu/enterpri se/policies/sme/files/sme_definition/sme_user_guide_fr.pdf  . 
19 Cf. http://competitivite.gouv.fr/   

http://www.agence-nationale-recherche.fr/documents/uploaded/2007/encadrement.pdf
http://competitivite.gouv.fr/
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un an sera considéré comme participant à hauteur de 12 personnes.mois. Cependant, pour le 

calcul du coût complet, son salaire sera compté à 50%.  

 

 

 


